
 
 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

de la Savoie recrute  
           par mutation, détachement ou inscription sur liste d’aptitude 

 
 

 

10 SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

du grade de CAPORAL  

Les postes sont localisés au sein des bassins opérationnels (Moûtiers 3 Vallées, Haute-

Tarentaise, Maurienne, Haute-Maurienne) ou de leurs CSM Centre de Secours de Montagne. 

MISSIONS 

Vous interviendrez dans le cadre d’opérations de lutte contre les incendies, de secours à 
personnes, de protection des biens et de l’environnement.  
Vous devrez également participer aux diverses tâches liées au fonctionnement du centre. 
 
ACTIVITES ESSENTIELLES  
Dans le cadre de vos missions opérationnelles : 

- Participer aux opérations de secours 
- Participer aux manœuvres, exercices et autres actions de préparation opérationnelle 
- Évoluer dans les milieux difficiles : milieux enneigés, etc. 
- Contrôler les équipements et matériels réglementaires et participer au reconditionnement 

des véhicules 
- Appliquer les consignes de sécurité individuelles et collectives ainsi que les règles 

d'hygiène et de sécurité 
 

Dans le cadre de vos missions fonctionnelles : 

- Contribuer aux missions et activités administratives et/ou logistiques dans le cadre de 
l’organigramme fonctionnel interne. 

 
COMPETENCES ATTENDUES  
- Permis C exigé 
- Etre sapeur-pompier volontaire en activité 
- Capacité d’adaptation et sens du travail en équipe 
- Esprit d’initiative et autonomie, disponibilité 

 
INFOS COMPLEMENTAIRES 
Régime de travail G12/ G24 selon le centre d’affectation. 
 

POSTE A POURVOIR : décembre 2023 / Date limite de candidature : 23 juin 
 

Dossier de candidature :  

Uniquement sur https://demarches.adullact.org/commencer/caporal-sdis73-mai-2023                  
 

Le jury aura lieu en présentiel au SDIS73 entre le 26 juin et le 7 Juillet.  

Pour tout renseignement complémentaire, contacter le service recrutement au 04.79.60.74.22 

 

 

 

https://demarches.adullact.org/commencer/caporal-sdis73-mai-2023

